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ARTICLE 12

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est proposé de supprimer cet article. Plusieurs mesures ont été prises, notamment l’article 36 de la 
LFSS de 2014 qui a autorisé l’expérimentation de consultation de télémédecine en ville et dans les 
structures médico-sociales. Cela a permis le déploiement de la télémédecine dans le cadre 
d’expérimentations d’une durée de quatre ans dans des régions pilotes. Le PLFSS pour 2017, adopté 
en première lecture par l’Assemblée nationale, a étendu l’expérimentation à l’ensemble du 
territoire, pour une durée de 5 ans, et concernera désormais également les établissements de santé 
(actes et consultations externes).


